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Gîte rural et chambres d'hôtes : que faire en
cas de défaut de conformité ?
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Un défaut de conformité est une inadéquation entre les clauses du contrat et le bien loué.

Un défaut de conformité doit pouvoir être constaté objectivement : il n'est ni une question de goût, 
ni d'appréciation.

Voir le guide
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